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          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 
 
Article 25 – SURVEILLANCE DES BENEFICIAIRES HOSPITALISES 
 
    § 3. Honoraires pour la permanence médicale intra-hospitalière.  
      
   590166 Honoraires forfaitaires pour la permanence médicale 

intra-hospitalière, par admission hospitalière dans un 
service aigu A, C, D, E, G, H, (i), K, L, M ou NIC, d'un 
hôpital général qui dispose d'une fonction agréée de 
première prise en charge des urgences A 15

      
   590181 Honoraires forfaitaires pour la permanence médicale intra-

hospitalière dans une fonction reconnue de soins 
urgents spécialisés, par admission hospitalière dans un 
service aigu A, C, D, E, G, H, (i), K, L, M ou NIC, d'un hôpital 
général qui dispose d'une fonction reconnue de soins 
urgents spécialisés A 24

      
   590203 Honoraires forfaitaires pour la permanence médicale intra-

hospitalière dans une fonction reconnue de soins 
intensifs, par admission hospitalière dans un service aigu 
A, C, D, E, G, H, (i), K, L, M ou NIC, d'un hôpital général qui 
dispose d'une fonction reconnue de soins intensifs A 24

      
   590225 Honoraires forfaitaires pour la permanence médicale 

intra-hospitalière, par admission hospitalière dans un 
service aigu A, C, D, E, G, H, (i), K, L, M ou NIC, d'un 
hôpital général qui dispose d'une fonction agréée de 
soins urgents spécialisés et d'une fonction agréée de 
soins intensifs A 40

      
   590310 Honoraires forfaitaires pour la permanence médicale 

intrahospitalière dans une fonction reconnue de soins 
urgents spécialisés, par journée ouvrant le droit au 
maxiforfait ou au forfait A, B, C, D ou à un montant pour 
chirurgie de jour d'un hôpital général qui dispose d'une 
fonction reconnue de soins urgents spécialisés A 5

      
   590332 Honoraires forfaitaires pour la permanence médicale 

intrahospitalière dans une fonction reconnue de soins 
intensifs, par journée ouvrant le droit au maxiforfait ou 
au forfait A, B, C, D ou à un montant pour chirurgie de 
jour d'un hôpital général qui dispose d'une fonction 
reconnue de soins intensifs A 5

      
      
      
      
      
      
      



  …    
      
    Les prestations nos 590181, 590203, 590310 et 590332 ne peuvent être 

portées en compte que si la permanence intrahospitalière requise est 
effectivement assurée dans l'hôpital.  

      
    Les prestations 590181 et/ou 590203 ne peuvent être portées en 

compte qu'une fois par admission et sont cumulables entre elles.  
      
    Les prestations 590310 et/ou 590332 ne peuvent être portées en 

compte qu'une fois par journée ouvrant le droit au maxiforfait ou à un 
forfait A, B, C, D ou à un montant pour hôpital de jour chirurgical et 
elles sont cumulables entre elles.  

  …    
      
    Les prestations 590181 et/ou 590203 et 590310 et/ou 590332 sont 

destinées à rémunérer les différents médecins qui assurent les 
permanences suivant les dispositions légales en vigueur et sous la 
responsabilité du médecin en chef, qui est responsable de la continuité des 
soins et atteste les prestations.  

  …    
      
    Les prestations 590181 et/ou 590203 et 590310 et/ou 590332 ne 

peuvent être portées en compte que si:  
      
    1. les médecins qui assurent la permanence médicale, remplissent les 

qualifications visées dans l'arrêté royal du 27 avril 1998 fixant les normes 
auxquelles une fonction "soins urgents spécialisés" doit répondre pour être 
reconnue ou dans l'arrêté royal du 27 avril 1998 fixant les normes 
auxquelles une fonction de soins intensifs doit répondre pour être 
reconnue;  

      
    2. le médecin, chef de service de la fonction "soins urgents spécialisés" ou 

de la fonction de soins intensifs satisfait respectivement aux dispositions 
visées à l'arrêté royal du 27 avril 1998 fixant les normes auxquelles une 
fonction "soins urgents spécialisés" doit répondre pour être reconnue ou 
aux dispositions visées à l'arrêté royal du 27 avril 1998 fixant les normes 
auxquelles une fonction de soins intensifs doit répondre pour être 
reconnue;  

      
    3. spécifiquement pour le médecin spécialiste en formation, la permanence 

est assurée dans l'hôpital général où est suivie, suivant le plan de stage, la 
formation de spécialiste.  

      
  590472  Honoraires pour assistance médicale donnée par un 

médecin d'une fonction reconnue de soins urgents 
spécialisés, dans le cadre d'une intervention médicale extra-
muros d'un service mobile d'urgence suite à un appel au 
centre d'appel unifié "100" A 50

      
    La prestation 590472 ne peut être portée en compte que si le médecin qui 

exerce la permanence du "service mobile d'urgence" remplit les 
qualifications visées à l'arrêté royal du 10 août 1998 fixant les normes 
auxquelles doit répondre une fonction "service mobile d'urgence" (SMUR) 
pour être reconnue.  

 
 


